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(54) DISPOSTIF D’AFFICHAGE

(57) L’invention se rapporte à une aiguille indicatrice
pour pièce d’horlogerie comprenant un corps et un canon
destiné à être chassé sur un axe cylindrique, le canon
ayant un diamètre intérieur supérieur au diamètre de
l’axe cylindrique. Selon l’invention, le canon présente un

méplat sur son diamètre intérieur destiné à coopérer
avec l’axe cylindrique de manière à déformer élastique-
ment le canon de part et d’autre du méplat pour fixer
l’aiguille sur l’axe cylindrique.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte au domaine de l’horlo-
gerie, notamment aux dispositifs d’affichage, et plus par-
ticulièrement aux aiguilles de montres.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Généralement, dans les pièces d’horlogerie, les
aiguilles horlogères sont fixées sur leur arbre de rotation
par chassage, c’est-à-dire qu’un cylindre creux, en l’oc-
currence le canon, est forcé sur un axe possédant un
diamètre légèrement supérieur au diamètre intérieur du
cylindre. Les propriétés élastiques et plastiques du ma-
tériau employé, généralement un métal, sont utilisées
pour ce chassage. Ainsi, il est possible de chasser un
cylindre creux sur un arbre de rotation conventionnel tel
que ceux qui sont utilisés dans l’horlogerie mécanique,
avec une différence de diamètre de quelques microns.
[0003] De plus, la fixation d’une aiguille doit fournir une
force suffisante pour maintenir en place l’aiguille lors de
chocs. La force nécessaire pour une aiguille horlogère
conventionnelle est par exemple de l’ordre de 10N à 40N.
[0004] Pour résoudre ces problèmes, il a déjà été pro-
posé de réaliser des aiguilles avec un canon présentant
une ou plusieurs fentes parallèles à l’axe de rotation et
ouvertes au niveau de l’extrémité opposée de l’aiguille
de manière que le canon se déforme élastiquement. Un
tel exemple de fixation est décrit notamment dans le do-
cument EP 1 659 460.
[0005] L’aiguille horlogère décrite ci-dessus présente
plusieurs inconvénients. On mentionnera tout d’abord
que les fentes sur le canon affaiblissent ce dernier, ce
qui implique la réalisation de fentes de largeur extrême-
ment faible pour ne pas trop affaiblir le canon. On men-
tionnera aussi que les opérations d’usinage sont com-
plexes pour obtenir des fentes les plus fines possibles
tout en respectant la largeur et la longueur pour obtenir
la force de chassage désirée, ce qui implique une aug-
mentation des coûts et du temps de production.

Résumé de l’invention

[0006] L’invention a notamment pour objectif de pallier
les différents inconvénients de ces techniques connues.
[0007] L’invention a pour objectif, au moins dans un
mode de réalisation particulier, de fournir une aiguille hor-
logère offrant une force de maintien de l’aiguille sur l’axe
satisfaisante tout en l’empêchant de pivoter sur son axe
lors de chocs ou de fortes accélérations.
[0008] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront plus clairement par la suite, sont atteints selon l’in-
vention à l’aide d’un dispositif d’affichage comprenant un
axe relié à des moyens d’entrainement, et une aiguille
indicatrice pour pièce d’horlogerie comprenant un corps
et un canon de forme cylindrique, destiné à être chassé

sur l’axe.
[0009] Selon l’invention, ledit axe présente au moins
un méplat destiné à coopérer avec le canon de manière
à déformer élastiquement ou plastiquement le canon de
part et d’autre dudit au moins un méplat pour fixer
l’aiguille sur l’axe
[0010] Conformément à d’autres variantes avantageu-
ses de l’invention :

- ledit au moins un méplat forme un espace libre, dit
aire vide, entre ledit axe et le canon, ladite aire vide
étant toujours supérieure à zéro, et de préférence
comprise entre 3% et 7% de l’aire de l’axe ;

- ledit au moins un méplat s’étend sur toute ou partie
de la hauteur dudit axe ;

- le canon et le corps de l’aiguille sont réalisés dans
un alliage métallique tel qu’un alliage cuivreux, un
alliage d’or, un alliage d’acier ou encore un alliage
d’aluminium.

[0011] L’invention concerne également une pièce
d’horlogerie équipée d’un mouvement comprenant une
sortie d’aiguille formée par un axe et d’une aiguille indi-
catrice conformes à l’invention, ledit axe présentant un
diamètre sensiblement similaire au diamètre du canon
de manière à maintenir élastiquement l’aiguille sur ladite
sortie d’aiguille.
[0012] Ainsi, l’objet de la présente invention, par ses
différents aspects fonctionnels et structurels décrits ci-
dessus, permet d’obtenir un bon maintien de l’aiguille sur
son axe, notamment lors de chocs ou de fortes accélé-
rations.

Description sommaire des dessins

[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation particulier
de l’invention, donné à titre de simple exemple illustratif
et non limitatif, et des figures annexées, parmi
lesquelles :

- la figure 1 est une vue de dessus d’un canon d’une
aiguille indicatrice et d’un conforme au dispositif se-
lon l’invention avant le chassage ;

- les figures 2a et 2b sont respectivement des vues
en coupe de dessus d’un canon d’une aiguille chas-
sée sur l’axe ;

- la figure 3 est une vue de dessus d’une aiguille chas-
sée sur son axe selon l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0014] Un dispositif d’affichage selon un exemple de
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réalisation va maintenant être décrit dans ce qui suit fai-
sant référence conjointement aux figures 1 et 2.
[0015] Comme précédemment évoqué, le principe gé-
néral de l’invention repose sur l’utilisation d’un dispositif
d’affichage comprenant un axe 2 relié à des moyens d’en-
trainement tels qu’un mouvement horloger, et une
aiguille indicatrice 1 pour pièce d’horlogerie comprenant
de manière classique un corps 11 et un canon 10 destiné
à être chassé sur l’axe 2, le canon 10 présentant un dia-
mètre similaire au diamètre Dax de l’axe 2.
[0016] Le corps 11 et le canon 10 peuvent être indif-
féremment formés par emboutissage, usinage par enlè-
vement de copeaux, usinage par laser, découpage par
poinçonnage, ou tout autre usinage connu de l’homme
du métier.
[0017] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, le canon 10 et le corps 11 de l’aiguille 1 sont
deux éléments distincts, le canon étant rapporté sur le
corps 11 lors de l’assemblage de l’aiguille.
[0018] Selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention, le canon 10 et le corps 11 forment un élément
monobloc.
[0019] Le corps 11 et le canon 10 de l’aiguille 1 peuvent
être réalisés dans des alliages métalliques comme les
alliages cuivreux tels que du laiton, du bronze, des allia-
ges d’or, des alliages d’aluminium ou encore des alliages
d’acier. Bien évidemment, dans le cas où le canon 10
est rapporté sur le corps 11 de l’aiguille 1, le corps 11 et
le canon 10 peuvent être réalisés dans des matériaux
différents. Bien évidemment, tout autre type d’alliage
connu de l’homme du métier pour la fabrication d’aiguilles
peut être envisagé.
[0020] Selon l’invention, l’axe 2 présente une forme
cylindrique et comprend au moins un méplat 20 qui est
agencé pour coopérer avec le canon de l’aiguille de ma-
nière à déformer élastiquement le canon 10 localement
de part et d’autre du méplat 20, ce qui permet d’obtenir
un bon maintien du canon 10 sur l’axe 2 tout en l’empê-
chant de tourner sur l’axe 2.
[0021] De manière préférentielle, le méplat 20 est réa-
lisé de manière à retirer 10% à 30% de matière sur l’axe
2. Un tel taux de retrait de matière permet d’obtenir un
bon maintien de l’aiguille sur son axe.
[0022] Selon une variante de l’invention, non illustrée
sur les figures, l’axe 2 peut présenter plusieurs méplats.
Par exemple, l’axe 2 peut présenter deux méplats oppo-
sés, ou plusieurs méplats de manière à avoir une section
hexagonale, ou encore triangulaire avec trois lobes.
[0023] Dans un souci de clarté et de compréhension,
nous décrirons par la suite le mode de réalisation avec
un axe 2 présentant un seul méplat 20.
[0024] Selon l’invention, le méplat 20 s’étend sur toute
ou partie de la hauteur de l’axe10. Tel qu’illustré à la
figure 2, le méplat 12 s’étend sur une partie de la hauteur
du canon 10.
[0025] Selon le mode de réalisation non limitatif illustré
à la figure 3, la distance entre le méplat 20 et la paroi du
canon 10, opposée au méplat, représente 3% à 7% du

diamètre de l’axe 2 de manière à fournir une force de
maintien suffisante sur l’axe 2.
[0026] Tel qu’illustré sur la figure 3, l’axe 2 présente
un méplat 20 déformant le canon et réduisant localement
le diamètre du canon 10 de façon que le diamètre du
canon 10 soit plus petit que le diamètre de l’axe 2 au
niveau du méplat 20.
[0027] Grâce à cette caractéristique, le méplat 20 as-
sure le serrage élastique du canon 10 sur l’axe 2.
[0028] En effet, lorsque le canon 10 est chassé sur
l’axe 2, l’axe 2 et le méplat 20 viennent exercer une force
sur le canon 10 et l’écarte de sa position initiale, ce qui
a pour effet de déformer les parois du canon 10 situées
de part et d’autre du méplat 20. Ainsi, le canon 10 s’adap-
te aux dimensions de l’axe 2 qui maintient l’aiguille 1 sur
l’axe 2. Le méplat 20 offre ainsi une force de maintien
suffisante pour maintenir l’aiguille 1 en place en cas de
choc, et suffisante également pour pouvoir régler sa po-
sition.
[0029] Comme on peut l’observer à la figure 3, le mé-
plat 20 forme un espace libre entre l’axe 2 et la paroi du
canon 10 dit « aire vide » Av. L’aire vide Av sera toujours
supérieure à zéro et sera dimensionnée de manière que
la tenue de l’aiguille 1 désirée soit atteinte en fonction de
la rigidité et de la géométrie du canon 10.
[0030] On notera également que l’orientation de
l’aiguille 1 lors du chassage n’a pas de lien avec la po-
sition du méplat 20 sur l’axe 2.
[0031] Grâce à ces différents aspects de l’invention,
on dispose d’une aiguille de montre robuste, aisée à mon-
ter et offrant un bon maintien sur son axe.
[0032] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré et est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art. On comprendra que l’invention est également ap-
plicable par exemple pour un disque compteur tel qu’un
disque de phases de lune, afin d’avoir une meilleure te-
nue aux chocs rotatifs.

NOMENCLATURE

[0033]

1. Aiguille,

10. Canon,

11. Corps,

2. Axe cylindrique,

20. Méplat,

Dax. Diamètre axe,

Av. Aire vide.
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Revendications

1. Dispositif d’affichage comprenant un axe (2) relié à
des moyens d’entrainement, et une aiguille (1) indi-
catrice pour pièce d’horlogerie comprenant un corps
(11) et un canon (10) de forme cylindrique, destiné
à être chassé sur l’axe (2),
caractérisé en ce que ledit axe (10) présente au
moins un méplat (20) destiné à coopérer avec le ca-
non (10) de manière à déformer le canon (10) de
part et d’autre dudit au moins un méplat (20) pour
fixer l’aiguille (1) sur l’axe (2).

2. Dispositif selon la revendication 1, dans laquelle ledit
au moins un méplat (20) forme un espace libre, dit
aire vide (Av), entre ledit axe (2) et le canon (10),
ladite aire vide (Av) étant toujours supérieure à zéro,
et de préférence comprise entre 3% et 7% de l’aire
de l’axe (2).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, dans laquelle
ledit au moins un méplat (20) s’étend sur toute ou
partie de la hauteur dudit axe (2).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, dans laquelle le canon (10) et le corps (11) de
l’aiguille (1) sont réalisés dans un alliage métallique
tel qu’un alliage cuivreux, un alliage d’or, un alliage
d’acier ou encore un alliage d’aluminium.

5. Pièce d’horlogerie équipée d’un mouvement com-
prenant une sortie d’aiguille formée par un axe (2)
et d’une aiguille (1) indicatrice selon les revendica-
tions 1 à 4, ledit axe (2) présentant un diamètre (Dax)
sensiblement similaire au diamètre du canon (10) de
manière à maintenir élastiquement l’aiguille (1) sur
ladite sortie d’aiguille.
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